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ASF FRANCE, DÉJÀ MOBILISÉ  SUR CE PAYS, Y A RENFORCÉ SES ACTIONS DEPUIS DÉCEMBRE 
2007 ; EN PLUS DES DOSSIERS D’AVOCATS  MENACÉS, PERSÉCUTÉS ET DÉTENUS, UNE MISSION 

D’UGENCE S’EST DE NOUVEAU RENDUE EN CHINE EN SOUTIEN À LA DÉFENSE DE HU JIA. 

 

Il est capital qu’en cette année, 
où la Chine attire les projec-
teurs du monde entier à l’occa-
sion des J.O qu’elle accueille, 
les droits de l’Homme soient  
la préoccupation majeure dans 
ce pays et que les défenseurs 
des droits de l’Homme Chinois 
bénéficient enfin de l’aide et de 
la solidarité internationale. 
 

La liste des atteintes aux 
droits de l’Homme commises 
par la Chine est longue : 
 

·  Peine de mort : la Chine exé-
cute chaque année davantage de 
condamnés que l’ensemble des 
autres pays de la planète - près 
de 10 000 exécutions par an 
 

·  Torture : infligée aux person-
nes détenues en raison de leur 
activité en faveur des droits de 
l’Homme  
 

�  Rééducation par le travail : 
détention décidée par les                 
autorités administratives, sans 
inculpation ni procès et dans des                
conditions extrêmement difficiles 
 

·  Répression et atteintes à la              
liberté des médias 
 

·   Persécutions  liées aux  
croyances religieuses non autori-
sées par le gouvernement 
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Contact ASF France 
35 rue Ozenne - 31000 Toulouse 

Tel. +33 (0)5.34.31.17.83 
Fax +33 (0)5.34.31.17.84 

 

info@avocatssansfrontieres-france.org 
 

www.avocatssansfrontieres-france.org 
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Les avocats dépêchés sur place ont pu apporter leur                  
soutient à la défense de HU JIA (voir photo). 
Ce jeune militant des droits de l’Homme a été condamné 
le 03 avril à trois ans et demi de prison pour « incitation à 
la subversion du pouvoir de l’Etat » (publications                   
d’articles sur les droits de l’Homme dans son pays et   
interviews accordés à la presse étrangère). 
 

En dépit de l’iniquité flagrante de son procès,  
HU JIA n’a pas pu faire appel. 

Cette mission était conduite par le Président d’ASF France, F.CANTIER, accompagné de M.STERN, 
membre d’ASF France et avocate au Barreau de Paris et de A. d’OLLONE, Secrétaire de la conféren-
ce du stage du Barreau de Paris. 
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Difficultés auxquelles sont confrontés les avocats chinois : 
 

1. menaces et entraves à l’exercice de leur profession en raison des affaires 
dont ils assurent la défense et en raison de leur libre expression,  

2. arrestations arbitraires et mise en détention, 
3. voies de faits de manière régulière et mise en résidence surveillée, 
4. retrait de leur licence d’avocat, 
5. absence de protection par la profession. 

 

ASF FRANCE PENSE QUE L’INTÉRÊT PORTÉ PAR LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE  À CES AFFAIRES  NE 
PEUT QU’AIDER TANT LES AVOCATS  CHINOIS QUE LES INSTITUTIONS JUDICIAIRES  LOCALES  DANS LE TRAITE-

MENT DE DOSSIERS PORTANT SUR LA DÉFENSE DES LIBERTÉS  FONDAMENTALES  ET PERMETTRE LEUR           
ENGAGEMENT DANS LES PROCESSUS JURIDIQUES ET JUDICAIRES  PROTECTEURS DES DROITS DE L’HOMME. 

ASF France est solidaire de Reporters 
Sans Frontières  dans sa campagne de 
sensibilisation  sur les violations des 

libertés fondamentales en Chine ����

 PRESSION ET ISOLEMENT :  
 

Les proches de HU JIA n’ont pas 
été autorisés à assister au pro-
cès du 18 mars.  
 

De la même manière, à la suite du 
prononcé de sa condamnation, le 3 
avril, ses avocats ont été                 
empêchés de s’entretenir avec lui.  
Son épouse est très inquiète ;  
placée sous surveillance, elle a 
très peu de nouvelles de lui. 

UN PROCÈS  
INÉQUITABLE  :  

 

�  L’accusé a été 
tenu au secret 
quant aux raisons 
de son arrestation.  
 

�  L’accusé n’a pas 
eu la possibilité de 
préparer sa défense 
avec ses avocats. 

 Mise EN DANGER DE LA VIE D’HU JIA :  
 

Gravement malade , s’il n’est pas               
soigné rapidement, il risque de mourir 
en détention.  
 

Aussi, les autorités judiciaires exer-
cent sur lui un chantage :  
s’il renonce à faire appel, il pourra exé-
cuter sa peine dans un établissement 
où il sera soigné ; sinon, il sera empri-
sonné dans un centre dépourvu de 
service de santé...  
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LE CONSTAT AU RETOUR DE MISSION EST ACCABLANT  : 
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Les régions de Koulikoro, 
Segou et Sikosso illustrent 
parfaitement la situation de 
manque d’accès au droit et 
à la justice.  
 

Ces trois régions enregis-
trent un taux de criminalité              
élevé. 
 

ON NE DÉNOMBRE QUE                     
3 AVOCATS  DANS CETTE ZONE 
POUR PLUS DE 280 DÉTENUS 
DANS DES ÉTABLISSEMENTS  

PÉNITENTIAIRES.  
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Le but du  projet est d’assurer, à titre pilote, un service d’ aide juridique dans les 3 
villes citées : 
 

· Aide juridictionnelle aux détenus n’ayant pas eu accès à un avocat via l’organisation 
d’audiences spéciales et d’un suivi de cas.  

· Actions de sensibilisation des praticiens du droit au respect des droits fondamentaux.  
· Consultations juridiques gratuites pour apporter un conseil juridique à la population. 

 
Mise en œuvre du projet : 
 

A la demande d’ASF Mali, ASF France accordera des appuis logistique, financier et organisa-
tionnel et effectuera un suivi des activités et du projet auprès des populations de ces 3 villes. 
L’exécution du projet inclut l’intervention d’une équipe de 30 avocats maliens pro bono et                 
bénéficiera de l’accompagnement de 6 avocats d’ASF Mali et 3 avocats d’ASF France. 
 

 

TOURS JURIDIQUES AU MALI  : ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE DES POPULATIONS  VULNÉRABLES ,  
DANS LES VILLES  DE KOULIKORO , SÉGOU ET SIKASSO   

 

Contexte :  
 

· Nombre insuffisant d’avocats au Mali : 275 AVOCATS  POUR 14 MILLIONS  D’HABITANTS . 
· Coût prohibitif des tarifs et donc impossibilité pour les personnes les plus démunies d’avoir 

accès à un avocat. 
· Concentration des avocats à Bamako (la capitale) et donc accès au droit et à la justice très 

limité dans les provinces.  
· Manque d’informations sur les droits et accès à un avocat , pour les prisonniers comme pour 

l’ensemble de la population malienne. 
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MISSION CONJOINTE ASF FRANCE ET ASF CANADA  AU NIGERIA EN MARS 2008 

 

Actions menées à Kaduna :  
 

�  Formation de 47 praticiens du droit aux Instruments Juridiques Internationaux Protecteurs des Droits de l’Homme. 
 

�  Organisation d’une table-ronde avec des représentants du Legal Aid Council (LAC), du National Bar Association 
 (NBA), de la magistrature, de la police, de l’administra-
tion pénitentiaire, des ONG locales de défense des 
Droits de l’Homme pour évoquer les difficultés et les 
défis du système judiciaire nigérian.  

 

�  Visite de la prison et entretien individuel avec 12  des 
125 condamnés à mort.  Un suivi de cas (appels, deman-
des de grâce) est organisé entre ASF France, LAC et NBA. 

 

Actions menées à Abuja :  
 

�  Suivi de cas dans les prisons de Kuje et Suleja.  
 

�  Organisation des modalités d’une  formation de poli-
ciers , prévue à Jos en juillet 2008. 

 
 

�  Rencontre avec les partenaires au développement : 
Union Européenne, coopération canadienne et Ambas-
sade de France. 
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Grâce aux recherches menées sur le terrain pendant plus de 
deux mois par l’un de ses chargés de mission, ASF France 
a pu recueillir de nombreuses données sur le nombre et 
le profil des condamnés à mort au Nigeria. 
 

A l’issue des entretiens avec les condamnés à mort et 
de l’étude de leur dossier, 12 d’entre eux vont pouvoir 
bénéficier de l’assistance d’un avocat pour leur assurer 
une défense effective. 

Ainsi, l’assistance apportée par les avocats d’ASF France aux 
condamnés à mort nigérians vise autant à épuiser toutes les voies de 
recours pour obtenir des libérations ou des commutations de peines 
qu’à sensibiliser les acteurs judiciaires et politiques locaux au sort 
des personnes condamnées à la peine capitale. 
 

LE BUT EST DE FAIRE  ÉMERGER  UNE NOUVELLE  JURISPRUDENCE 
POUR CONSOLIDER  LE  MORATOIRE  SUR LES EXÉCUTIONS  ET 
ABOUTIR , À TERME , À L ’ABOLITION  DE LA  PEINE DE MORT . 

Photo des 47 professionnels du droit lors de la for mation en mars 2008 - 
en présence d’Ivan PANEFF, chef du projet Nigeria p our ASF France et de 

Breese DAVIES, chargée de mission pour ASF Canada. 
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   1. FORMATIONS : Avril - Septembre 2008  
 

En 2007, près de 300 avocats indépendants colombiens  ont 
été formés par ASF France dans le cadre du programme              
décentralisé de formations au nouveau système pénal accusatoi-
re dans le pays.  
Alors que les autres acteurs judicaires avaient pu être formés au 
nouveau Code, les avocats indépendants se   trouvaient à devoir 
l’appliquer sans avoir eu l’occasion de s’en imprégner.  
Aussi, cette année ASF France animera encore 5 sessions de 
formations dans les derniers districts où entrera en vigueur le 
nouveau code : Barranquilla, Santa Marta, Valledupar et Cucuta.  
 
   2. EXPERTISE pour la création des ordre des Avoc ats 

en Colombie : Mai- Août 2008  
 

Au vu de son implication de longue date dans le chantier de la 
construction des ordres professionnels d’avocats en Colombie et 
son soutien depuis des années aux avocats colombiens, ASF 
France a été retenu pour mener l’expertise sur l’or ganisation 
de la profession d’avocats .  
 

Les résultats de cette étude (qui sera menée cet été - de mai à 
août) devront permettre l’adoption d’une loi créant des ordres 
professionnels dans un pays où la profession d’avocat est               
fortement fragilisée et émiettée. 
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Deux juges d’instruction parisiens ont été désignés 
pour instruire la plainte déposée par le médecin               
palestinien en décembre 2007. 
La victime (voir photo), assistée par Me Cantier,              
président d’ASF France, a été entendue par ces        
magistrats le 15 avril 2008, à Paris. 
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C’était la première fois qu’Ashraff El Hagoug avait la 
possibilité d’évoquer devant des juges indépendants 
le calvaire qu’il a subi durant sa détention en Lybie ; il 
a pu donner toutes les précisions souhaitées sur les       
tortures endurées et sur leurs auteurs. 

François Roger, chef de mission  
pour ASF France, en visite dans les 
cabinets des avocats cambodgiens 
mis en place par ASF France pour  

apporter une aide gratuite aux  
populations locales 

- mission de février 2008 - 

JUSTICE POUR TOUS AU CAMBODGE  : ASSISTANCE  JURIDIQUE AUX PARTIES CIVILES 
 

Au moment où commencent les procès des crimes Khmer s Rouges, on note encore l’absence totale d’assista nce 
juridique et judiciaire aux victimes du génocide. Aussi, ASF France a pris l’initiative de mettre sur pied u n bureau 
d’assistance des victimes . Cette nouvelle action, en lien avec les partenaires locaux, va permettre de rassembler et de 
constituer les dossiers des victimes, de les orienter dans leur démarches et de leur procurer une assistance gratuite           
devant les chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens. Cette nouvelle action démarrera au mois de mai 2008. 
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Les 25 avocats installés sur l'ensemble du territoi re               
cambodgien ont suivi la formation sur « la procédur e                 
pénale, garante du procès équitable ». 
Cette formation était une session d'approfondissement à la   
suite de l'entrée en vigueur du nouveau Code de procédure 
pénale et du colloque portant sur ce Code qui avait réuni en 
novembre 2007 l'ensemble des praticiens et des autorités            
judiciaires sur ce thème. 
 

Outre la formation, les chargés de mission ont pu faire le point 
avec les avocats sur l'état d'avancement des activités d'assis-
tance judiciaire gratuite  - LE BUT : conforter durablement la 
présence des avocats et contribuer au rétablissemen t et au 
renforcement de l'état de droit au Cambodge . 
 

En 2008, se poursuit également la formation des élèves                  
avocats ainsi que celle des co-formateurs cambodgiens dans la 
perspective de leur autonomisation. La prochaine mission dans 
ce cadre est envisagée pour le mois de juillet 2008. 

La 1ère session de formation pour l'année 2008 des 25 avoca ts assurant l'aide judiciaire gratuite pour les                        
populations vulnérables auprès des juridictions cam bodgiennes s'est déroulée au mois de février.  

ASF France bénéficie du soutien de l’Union Européenne, du statut consultatif auprès de l’ONU et de l’OIF - ASF France bénéficie du soutien du MAE, du Premier Ministre, du 
CNB, de la Conférence des Bâtonniers, du Barreau de Paris et de nombreux barreaux, conseils régionaux, conseils généraux et mairies françaises - Clifford Chance 
(partenariat privilégié), Allen & Overy, Microsoft et l’EDDH sont partenaires d’ASF France.  
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Nom :……………………………………………………… 

Prénom :………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………. 

Code Postal :………..Ville :…………………………….. 

Tel :……………………………………………………….. 

e-mail :……………………………………………………. 

Oui, je veux soutenir l’action                     
d’Avocats Sans Frontières France 

Et je joins un chèque bancaire à l’ordre de   
Avocats Sans Frontières France                           
d’un montant de : 

�  30 €  �  50 €  �  100 € 

�  Autre montant : …………………….€ 

Déduction d’impôts : votre don donne directement droit à une réduction d’impôt sur le revenu ; jusqu’à 66% du montant de vos dons dans la 
limite des 20% de votre revenu net imposable. 
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L’équipe du siège vous remercie de votre lecture et  vous invite à soutenir l’association en remplissan t le bulletin ci-dessous. 
Hugo MOUDIKI JOMBWE Directeur, Alix ARQUILLIERE Coordinatrice Afrique, Bénédicte BOURGEON Coordinatrice Asie, Sylvia MOREIRA                       
Coordinatrice Amérique Latine, Alexandre CROIZIERS Gestionnaire financier et Elodie HERISSON Chargée de communication. 

 

ASF France est très préoccupé par la situation des avocats pakistanais.  
Perçus comme représentants l’opposition au régime de M. Pervez Musharraf, ils sont devenus la 
cible de la répression des autorités : menaces de mort, cabinets incendiés, attentat suici de... 

 

Le dernier en date visait un avocat, le président de la Commission pour les droits de l’Homme du Barreau de Lahore ;  
ce dernier a échappé de peu à l’attaque, mais plus de 30 victimes civiles n’ont pas eu cette chance. 

 

S’ajoute à cela, le fait que lorsque les avocats se                
décident à porter plainte auprès de la police, cette                   
dernière refuse de prendre en compte leur demande ou 
bien n’hésite pas à modifier carrément les faits. 
L’un des contacts d’ASF France, Me Anis Aa Saadi, est 
régulièrement menacé de mort en raison des dossiers 
sensibles qu’il défend pro bono. 
 

Le 20 février, la population a voté contre l’extrémisme et 
en faveur de la démocratie en élisant, lors des élections 
législatives et provinciales, une coalition gouvernementa-
le résolue à apaiser la situation intérieure.  
 

ASF France apporte son soutien à Me Saadi et à tous  
les avocats menacés en raison de l’exercice de leur  
profession et de leur droit à la libre expression.  
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Attentat au Pakistan - 11 mars 2008 
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Le 15 mai 2008, à l’occasion du FESTIV’ , l’Ecole Des Droits de l’Homme (EDDH) rassemblera 
150 lycéens pour participer à une simulation ONU sur le thème « les enfants dans les conflits armés » 

 
 

Pour plus d’informations, consulter le site : www.ecoledesdroitsdelhomme.org  

en partenariat avec le Conseil Régional Midi-Pyrénées et ASF France 

Formations 
ASF France 

ORGANISATION DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE ET ORGANI SME DE FORMATION,  
ASF FRANCE CONÇOIT LA FORMATION COMME UN OUTIL PRIV ILÉGIÉ DE SES ACTIONS.  

Prochaines sessions : 
· 21.22.23.24 mai = formation de formateurs aux Instruments Juridiques Internationaux (niveau 1) 
· 5.6.7 juin = formation aux procédures de la Cour Pénale Internationale 
· 10.11 octobre = formation aux Instruments Juridiques Internationaux 
· 20.21.22 novembre = formation aux procédures de la Cour Pénale Internationale 
· 27.28.29 novembre = formation de formateurs aux Instruments Juridiques Internationaux (niveau 2)  

INFO  


